
 
BULLETIN DE L’ÂNE  N° 1 : Pour les Petits et les Grands 

 
ÂNE : animal supérieurement intelligent, d’une patience infinie qui 

accompagne l’homme depuis des siècles. 
 Contrairement à une légende bien établie, ce n’est pas le lion 

qui est le roi des animaux mais l’âne. En effet, on ne dit pas les 
« lionimaux » mais les « ânimaux ». 

 
Alors pour la 1 ère fête annuelle de l’âne du samedi 4 Juillet 2015 
moquons-nous gentiment de nous-mêmes, car le rire est la meilleure 
des thérapies contre la morosité. Pour la fête de l’âne il convient 
préalablement de mettre en valeur l’ÂNITUDE. 
 
L’ÂNITUDE c’est la fierté de posséder un âne envers et contre tous les 
moqueurs qui regardent ses longues et jolies oreilles avec un air 
condescendant. 
 
L’ÂNITUDE à CHAMPIS c’est de devenir membre de la confrérie des BOUGRES d’ÂNES de CHAMPIS. 
 
D’ores et déjà, APACH vous propose à titre individuel ou collectif  de choisir et d’adopter l’un de ses ânes – 
voir collection complète ci-après - attention il n’y en aura pas pour tout le monde ! 
 
Vous entrerez alors dans le cercle très fermé de la confrérie des BOUGRES D’ÂNES de CHAMPIS et votre âne 
vous sera remis avant le 1 er Mai. Vous aurez alors jusqu’au 22 juin pour habiller, peindre et décorer votre 
âne pour les concours des plus beaux ânes de Champis. 
 
Deux concours auront lieu le samedi 4 juillet entre 10 h et 14 h : le concours des adultes et le concours 
des enfants. Tous les ânes exposés à la Bâtie-de-Crussol seront notés et les résultats publiés dès 16 heures. 

Critères de sélection : obtenir la certification ISOANES 2015 
Points essentiels de cette certification : 

- Les oreilles : position exprimant le volontarisme 
- La queue : comportant un plumeau à son extrémité 
- Le chant : âne capable de sortir devant le jury un HI HAN six fois de suite 
- Le nom : le plus bêtisânier 
- Les crottins : entre 5 et 8 cm de diamètre, odeur neutre pour ne pas      

          heurter les narines des spectateurs 
 

 
Les gagnants, ADULTE et ENFANT se verront remettre un lot d’une valeur de 50 €. 
 
Tous les participants au concours devenus membres de droit de la confrérie des BOUGRES D’ÂNES de 
CHAMPIS se verront remettre le diplôme d’Ânier ou d’Ânières 2015. 
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BULLETIN D’ADOPTION 
 
NOM Prénom ……………………………………………………………. 
Adresse……………………………………………………………………………………………………… 
Mail………………………………………………………………………………………………………………… 
Déclare adopter l’âne N°……… pour le présenter au concours du 4 Juillet 2015. 
 
Les ânes seront regroupés à la mairie de CHAMPIS pour le 22 Juin 2015 au plus tard  
avant 17 heures. 
 
Catégorie :  ADULTES  ENFANTS          (entourer la catégorie choisie) 
 

 
Bulletin à retourner à Mairie de Champis 

Courrier 30 route de la Bâtie de Crussol 07440 CHAMPIS 
Ou mail : mairie.champis@inforoutes-ardeche.fr 

 
 



Mensurations : réalisation en contreplaqué d’environ 1 mètre de long sur 1 mètre de large
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